
ORIENTATION EN SIXIEME-FICHE DE LIAISON NUMERO 2 
RENTREE DE SEPTEMBRE 2022 

 
IMPORTANT : cette fiche vous sera remise pré-remplie entre le 27 et le 31 mars 2022 

 
Chers parents, 
Voici quelques indications « pas à pas » pour vous aider à compléter la fiche de liaison numéro 2. 
 
CADRE A :  
Ce sont vos coordonnées personnelles à la rentrée de septembre. Elles ont été mises à jour.  
L’adresse indiquée correspond à celle prise en compte pour déterminer le collège d’affectation. 
Dans le cas contraire, vous pouvez les modifier au rouge sur la feuille. 
 
CADRE B : 
C’est le collège de secteur dont votre enfant dépend. C’est votre adresse personnelle qui détermine automatiquement ce 
collège, vous ne pouvez rien modifier dans cette case.  
 
CADRE C : 
Si le collège de secteur indiqué est celui dans lequel vous souhaitez inscrire votre enfant, cochez « oui » ; dans le cas contraire, 
cochez « non ». 
 
CADRE D :  
Vous devez nous indiquer : 
« 6

ème
 secteur public » = votre enfant va en sixième normale (cas général) 

« 6
ème

 autre formation » = votre enfant suivra une section spécifique (CHAM, CHAAP, SPORT, BILANGUE, VOILE, …) 
« 6

ème
 secteur privé » = Inutile de compléter les cases E à H. Passez directement à la case I. 

 
CADRE E (uniquement pour le public) : 
LV (obligatoire) = Anglais (aucun autre choix possible quel que soit le collège) 
LV (facultative) = Allemand (pour les élèves qui demanderont une section bi-langue à MLK) 
 
CADRE F (uniquement pour le public) : 
Demande de dérogation : Uniquement si vous ne demandez pas le collège de secteur. 
Il vous faudra alors monter un dossier complet justifiant votre demande (pièces justificatives à l’appui). 
IMPORTANT : Les élèves qui suivraient un parcours particulier dans leur collège de secteur n’ont pas à effectuer de demande de dérogation. 
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CADRES G et H (Uniquement pour le public) : Cocher « oui » ou « non » selon votre situation. Cas général = « non ». 
 
CADRE I : A compléter obligatoirement et à signer. 

 


